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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ventes et echanges
Question écrite n° 43077

Texte de la question

M. Bernard Carayon appelle l'attention de M. le ministre delegue a l'outre-mer sur les ventes detaxees dans les
aeroports de metropole et d'outre-mer. Il lui demande pourquoi il est possible d'acheter en detaxe au depart de
la metropole pour la Reunion ainsi que de Saint-Denis-de-la-Reunion pour la metropole alors que cela n'est pas
possible pour les departements de la Guadeloupe, de la Martinique ainsi que de la Guyane.

Texte de la réponse

Les departements d'outre-mer font partie du territoire douanier de la Communaute, mais sont exclus du territoire
fiscal de cette derniere. En consequence, ils sont soumis a une fiscalite specifique et, notamment, a l'octroi de
mer ainsi qu'au droit additionnel a l'octroi de mer dans les conditions definies par la loi no 92-876 du 17 juillet
1992. Cette taxe s'applique aux biens introduits dans les regions de Guadeloupe, de Martinique, de Guyane et
de la Reunion ainsi qu'aux produits locaux. Les conseils regionaux fixent les taux de la taxe et peuvent decider
d'en exonerer certains biens. S'ils adoptent une deliberation en ce sens, afin de favoriser le developpement de
l'activite des comptoirs de vente, les voyageurs en partance pour la metropole ont donc la possibilite d'effectuer
des achats de produits locaux ou non locaux hors octroi de mer et droit additionnel a l'octroi de mer, selon le
regime fixe par deliberation des conseils regionaux.
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